
❑   Instructions à Milgram concernant le traitement tarifaire préférentiel / libre-®change

(expédition unique)

Fournisseur:                                                                                                                                                                         

Référence:                                                                                                                                                                         
(Numéro de transaction, connaissement, numéro de lettre de transport, description, autre référence)

Le règlement de l'ASFC stipule que l'importateur (ou son courtier en douane) doit être en possession d'un certificat
d'origine valide relativement aux produits importés, lorsqu'une demande de droit préférentiel est faite. L'ASFC
a le droit de demander une copie du certificat d'origine et d'émettre et d'imposer des droits et la TPS plus
les intérêts, ainsi que des pénalités RSAP dans le cas de non-conformité.

Par la présente, nous avisons Milgram que nous sommes en possession d'un certificat d'origine valide dûment
rempli relativement aux produits susmentionnés. Nous demandons donc à Milgram d'appliquer un droit préférentiel
à ces produits et nous nous engageons à mettre une copie du certificat à la disposition de l'ASFC, sur demande.
Une copie de ce certificat sera envoyée à Milgram le plus tôt possible.

Nom de la société:                                                                                                                                                                        

Signé par:                                                                                                                                                                         

Signature:                                                                       Date:                                                                       

❑   Instructions permanentes à Milgram concernant le traitement tarifaire préférentiel / libre-®change

Le règlement de l'ASFC stipule que l'importateur (ou son courtier en douane) doit être en possession d'un certificat
d'origine valide correspondant aux produits importés, lorsqu'une demande de droit préférentiel est faite. L'ASFC
a le droit de demander une copie du certificat d'origine et d'émettre et d'imposer des droits et la TPS plus
plus les intérêts, ainsi que des pénalités RSAP dans le cas de non-conformité.

Nous enverrons des copies de ces certificats à Milgram le plus tôt possible. Nous nous engageons également à aviser

Nom de la société:                                                                                                                                                                         

Signé par:                                                                                                                                                                         

Signature:                                                                       Date:                                                                       

immédiatement Milgram de tout changement apporté à ces instructions.

 

Par la présente, nous avisons Milgram que nous sommes en possession de certificats d'origine valides dûment 
remplis relativement à tous les produits que nous importons, qui sont produits dans un pays ou sont importés 
d'un pays admissible aux avantages de tarifaire préférentiel / libre-échange. Nous demandons donc à Milgram 
d'appliquer un droit préférentiel à ces produits et nous nous engageons à mettre des copies de ces certificates à la 
disposition de l'ASFC, sur demande. 
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